
 
 
Zone 1 
FEY ; BIEUDRON; BASSE NENDAZ; SORNARD 
période du 01.02.2010 au 12.02.2010 
 
Zone 2 
APROZ; BAAR; BEUSON; BRIGNON; LE BLEUSY; 
SACLENTSE 
période du 15.02.2010 au 05.03.2010 
 
Zone 3 
SIVIEZ; CLEBES; LES CLEVES; LE PATTIER 
période du 01.03.2010 au 19.03.2010 
 
Zone 4 
STATION CENTRE 
période du 15.03.2010 au 26.03.2010 
 
 
REGLAGE DES PROGRAMMES 
 
1. Régler manuellement ou automatiquement 
les programmes tv selon la liste des fréquences 
annexée 
 
2. Si vous n’arrivez pas à effectuer ces réglages 
par vous-même, vous pouvez faire appel à notre 
service-clients qui dépêchera un technicien à 
votre domicile. Afin de planifier cette intervention, 
nous vous prions de prendre contact avec 
notre Service-Clients rapidement. Un arrangement 
forfaitaire de 30.- a été prévu et vous sera 
demandé par poste de télévision, sans réglage 
de la vidéo. 


